
CIGUE – Coopérative de logement pour personnes en formation

Règlement général  « Usages et vie commune »
Le logement dans lequel vous venez de vous installer a déjà une longue histoire. Des centaines d’étudiants ont cotisé pendant une douzaine d’années pour permettre à d’autres, en l’occurrence vous, d’avoir un logement stable, agréable et convivial pendant la durée de votre formation. 

A vous maintenant le plaisir de lui donner une âme et la responsabilité de transmettre ce logement dans les meilleures conditions aux futures générations de personnes en formation.

Sans attaches religieuses ni universitaires, la CIGUE, coopérative autogérée par les personnes qu’elle loge, apparaît de fait comme une bizarrerie dans l’éventail des organisations proposant des logements aux personnes en formation. L’auto-organisation qui vous est proposée à la CIGUE et dans cet immeuble, peu de gens ont l’occasion de la vivre à Genève. Cette auto-organisation recouvre cependant deux facettes dont la balance est tout un art : la liberté de chacun et la satisfaction de tous.

A/ Conditions générales de la CIGUE

Fonctionnement de la coopérative

La coopérative est régie par ses statuts et son règlement général intitulé « usages et vie commune ». Les décisions concernant la coopérative (y compris la gestion de ses logements) sont prises lors des assemblées générales de toute la coopérative. Les coopérateurs sont réputés avoir lu et approuvé les statuts et règlements de la coopérative.

Autogestion de la coopérative

La CIGUE est autogérée par ses membres. Chaque coopérateur s’engage à s’impliquer dans la gestion  de son logement ainsi que dans celle de la coopérative et à participer aux activités de celle-ci.

Conditions d’attribution

Ne peuvent bénéficier d’un logement de la CIGUE que les personnes répondant aux critères suivants :

· être coopérateur

· avoir plus de 18 ans

· être en formation

· avoir un revenu inférieur à 2’400.- F.

Documents nécessaires

Afin de permettre la vérification des conditions d’attribution, chaque coopérateur doit déposer au bureau de la CIGUE les documents suivants :

· la quittance relative au paiement de la part sociale

· une photocopie du passeport ou de la carte d’identité

· une attestation prouvant sa qualité de personne en formation

· une attestation justifiant son revenu (de l’employeur, du service d’allocation des bourses d’études, des parents, etc.)

B/ Usages et vie commune dans les logements

Article 1 : Espaces à disposition

Chaque coopérateur se voit attribuer une chambre et la disposition des espaces et locaux communs du logement dans lequel il a été attribué, dans le respect des règles collectives adoptées.

Article 2 : Répartition des clefs

Une clef est remise à chaque coopérateur soit par ses colocataires, soit par le bureau de la CIGUE.

Le logement

Article 3 : Gestion collective

Le logement est géré de façon collective par les coopérateurs qui y ont été attribués. Cette gestion collective doit se faire dans le respect des statuts et règlements de la CIGUE, du contrat de bail ou de prêt à usage, ainsi que conformément aux règles communes adoptées dans ce document.

Article 4 : Etat des lieux - pièces communes

Un état des lieux des pièces communes (cuisine, couloir, salle de bains, W-C, etc.) est effectué à l’entrée et à la sortie de chaque coopérateur dans le logement. Il est contresigné par tous les coopérateurs attribués dans le logement et par le représentant du Conseil d’Administration (CA) de la CIGUE qui a fait la visite. 

Les locaux communs sont laissés à la surveillance des coopérateurs. La CIGUE ne répond pas des dégâts, pertes ou vols qui pourraient arriver à des objets personnels déposés dans ces locaux. 

Article 5 : Responsabilité

Les dégâts qui dépassent l’usure normale du bâtiment sont collectivement à la charge des coopérateurs ayant signé le précédent état des lieux, à moins qu’ils n’aient déjà été mentionnés dans le dernier état des lieux de sortie et approuvés par le CA. Afin d’éviter des frais excessifs à la charge des coopérateurs, chacun a l’obligation de contracter une assurance « Responsabilité civile ».

Article 6 : Travaux - gaz / électricité / eau / chauffage

Il est formellement interdit d’effectuer quelques travaux que ce soit en matière de gaz, d’électricité, d’eau et de chauffage. En cas de problèmes de ce type, il faut contacter le CA qui mandatera les entreprises en charge du logement.

Article 7 : Transformations

Aucune intervention ou transformation ne peuvent être faites sans une autorisation écrite du CA.

Article 8 : Charges communes

Les charges communes (téléphone, téléréseau, radio, télévision, etc.) sont collectivement assumées par les coopérateurs attribués dans le logement. La CIGUE ne peut être tenue responsable des charges communes ou individuelles contractées par les coopérateurs.

La chambre

Article 9 : Espace individuel

Une chambre individuelle est mise à disposition de chaque coopérateur attribué. Il est choisi et/ou accueilli par les coopérateurs habitant déjà le logement. Il s’engage à participer de façon équilibrée aux tâches ménagères et à la bonne vie de la communauté d’habitation. 

Article 10 : Etat des lieux - chambre individuelle

Un état des lieux de la chambre est effectué à l’arrivée et à la sortie de chaque coopérateur avec un représentant du Conseil d’Administration (CA) de la CIGUE.

Article 11 : Responsabilité

Les dégâts qui dépassent l’usure normale de la chambre sont à la charge du coopérateur, à moins qu’ils n’aient déjà été mentionnés dans l’état des lieux d’entrée et approuvés par le CA.

Article 12 : Usage

La chambre attribuée ne peut servir qu’à l’habitation, à l’exclusion de tout autre usage. Elle doit constituer le domicile principal du coopérateur.

Article 13 : Durée et condition

Le coopérateur ne pourra disposer de sa chambre que pour autant qu’il soit en formation, mais dans tous les cas pas au-delà de cinq ans (dix semestres). Une demande de prolongation écrite, d’une durée limitée, peut être demandée au CA qui tiendra compte notamment de l’investissement de la personne au sein de la coopérative. 

Article 14: Sous-location

La sous-location de la chambre est interdite. Dans des cas exceptionnels (stages de longue durée, absences prolongées), le CA peut autoriser la cession de la chambre pour une durée déterminée. Un contrat de remplacement est alors signé entre la CIGUE et le résident provisoire, en accord avec les colocataires du coopérateur absent.

Article 15 : Hébergement

L’hébergement d’amis ne peut être que provisoire et, en tous les cas, l’accord préalable des colocataires est nécessaire. 

Si l’hébergement dure plus d’un mois, le CA doit en être informé et donner son autorisation, après consultation des colocataires.

Le coopérateur est responsable envers la CIGUE et envers ses colocataires des dégâts, frais et problèmes occasionnés par les personnes qu’il héberge.

Article 16 : Animaux domestiques

Les animaux domestiques ne peuvent être admis que si tous les colocataires sont d’accord.

approuvé lors de l’Assemblée Générale du 18 mai 2000
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